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REMPLACEMENT AU BUREAU DU 
COTRIM

Le Dr Roland Bouet quittera ses fonctions en fin d’année et sera remplacé par le Dr

Berthélémy (CH La Rochelle).



EXPERIMENTATION DES INDICATEURS 
IQSS PSYCHIATRIE
 Rôle majeur à venir : certification et part de financement à la qualité

 3 expérimentations sur nouveaux critères :
 Test 1 : thèmes « Prise en charge somatique en établissement de santé » et « Coordination entre l’hôpital et la ville »

(hospitalisation à temps plein)
 Test 2 : thèmes « Prise en charge somatique en établissement de santé » et « Coordination entre l’hôpital et la ville »

(ambulatoire)
 Test 3 : thème « Pratiques d’isolement et de contention mécanique » (indisponible pour le moment)

 Test 1 réalisé par une grande partie des établissements : difficultés de mise en œuvre,
imprécisions et incohérences multiples relevées (ex : cloisonnement des prises en charge
incompatible avec la PEC en psychiatrie, manque de définition des critères d’évaluation,
nécéssité de tracer de nombreux éléments précis par la négative = « absence de » …)

 Test 2 sur l’ambulatoire réalisé sur quelques établissements : idem

=> Relevé précis des points d’alerte commun au COTRIM PSY NA => transmission à l’ATIH



REFORME DU FINANCEMENT
Le projet de financement de la psychiatrie prévoit 7 compartiments :

- Géopopulationnel

- Activité : modèle basé en grande partie sur la méthodologie néo-aquitaine

- Qualité : par le dispositif IFAQ

- Activités nouvelles

- Recherche : Ce compartiment utilisera les systèmes existants, ce qui favorisera les établissements faisant déjà
partie d’une équipe de recherche.

- Qualité du codage : le groupe déplore qu’aucun DIM ne fasse partie de la task-force, qui ne compte que des PH
de CHU et pas de praticien libéral.

- Accompagnement à la transformation

Le budget de la psy sera désormais individualisé dans l’ONDAM.

projet d’expérimentation du parcours de soins pour les troubles bipolaires (cf. dépêche APM du 23 septembre)



RAPPORT D’ACTIVITE DES EMPP

Erwan AUTES, chargé de mission à la prévention, a été convié pour échanger avec le
CoTRIM au sujet du rapport d’activité des EMPP dans l’application PIRAMIG, qui comportait
des notions impossibles à évaluer du fait de la mission même des EMPP (notamment file
active, diagnostiques…).

=> demande de définition plus précise des missions attendues, de réévaluer les modalités
d’évaluation


